
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE

Toulouse, le 29/04/2025

DAES PAPH - DIRECTION 
ACCOMPAGNEMENT PAR LES 
ETABLISSEMENTS & LES 
SERVICES DES PA-PH

Dossier suivi par :
AT
Tél : 0534334133
@ : adeline.triaire@cd31.fr

Arrêté n° ARR-T2-0099

Objet : ARRETE_EHPAD ST JACQUESG_DEP_202506

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental du 12 septembre 2024 fixant la valeur de référence du
point groupe iso-ressources départemental à 7,52 €; 

Vu l’arrêté  n°  ARR-T4-0096 du  13 décembre  2024 relatif  à  la  reconduction  en 2025 du Forfait  Global
Dépendance  arrêté  pour  2024  compte  tenu  de  l’expérimentation  de  la  fusion  des  sections
Soins/Dépendance ; 

Considérant le procès-verbal de validation de l’évaluation AGGIR/PATHOS en date du 22 janvier 2025  qui
constate une évolution du GMP;

Considérant l’expérimentation de la fusion des sections Soins/Dépendance du 1er juillet 2025 ; 

Considérant que le Forfait Global Dépendance est versé par le Conseil départemental de la Haute-Garonne
du 1er janvier au 30 juin 2025 ;

Considérant que le Forfait Global Unique (soins + dépendance) sera versé par l’Agence régionale de Santé
Occitanie à compter du 1er juillet 2025 jusqu’à la fin de l’expérimentation soit au 31 décembre 2026 ;

Arrête

Article 1. : L’arrêté n° ARR-T4-0096 du 13 décembre 2024 est abrogé pour l’EHPAD :

SAINT-JACQUES

CHEMIN PIQUETTE

31330 GRENADE SUR GARONNE

Article 2. :  Le financement global de la dépendance pour  2025 de l’établissement d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes précité est fixé à : : 1 542 463,78 €
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Article 3. : Les tarifs journaliers relatifs à la dépendance sont fixés pour 2025 comme suit : 

ACCUEIL PERMANENT

Tarifs moyens et applicables 2025

GIR 1 – 2 23,38 € TTC

GIR 3 – 4 14,84 € TTC

GIR 5 - 6 6,30 € TTC

Article  4 : Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  part  annuelle  départementale du Forfait  Global
Dépendance est  fixée  à : 937 568,04 €  (dont  le  Département  assure le  versement  d’un  montant  de
468 784,02 € pour la période de janvier à juin 2025 soit 78 130,67 € par mois) afin de prendre en compte
l’évolution du GMP.

Article 5. : Compte tenu des versements déjà effectués par le Conseil départemental de la Haute-Garonne
du 1er janvier au 31 mai 2025, sur la base du versement mensuel 2024 soit 62 228,94 €, le versement du
mois de juin s’élèvera à 157 639,32 €.

Article 6. : A compter du 1er juillet 2025, l’Agence Régionale de Santé Occitanie assurera le versement du
Forfait Global Unique.

Article 7. : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement.

Article 8. : En application de l’ordonnance n°2021-1 310 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant
réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités
territoriales et leurs groupements, le présent arrêté sera publié sur le site internet du Conseil départemental
de la Haute-Garonne.

Article 9. : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours administratif préalable dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif compétent dans un délai de
deux mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  administratif  via  l’application  « Télé-recours
citoyens » accessible à partir de l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr.
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Signé
Mathieu ARRIVILLAGA
Pour le Président du Conseil départemental,
Et par délégation,
Le Directeur adjoint de l’Accompagnement par les 
Etablissements et les Services

                     #signature#
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